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ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 

Attendu que chacune des parties liees par cette convention collective desire : 

a)maintenir et ameliorer les bonnes relations existantes entre elles et regler les conditions 
d’emploi entre l’AEFO et le Syndicat; 

b)reconnaître l’utilite pour chacune d’entre elles de discussions et de negociations conjointes 
par rapport à tous les sujets ayant trait aux conditions de travail, à l’emploi, aux services, 
etc.; 

c)encourager l’efficacite du travail; 

d)promouvoir le bien-être, la securite et la sante de toutes les employees et de tous les 
employes inclus dans l’unite de negociation syndicale; 

e)assurer le fonctionnement efficace de l’AEFO dans la realisation de son mandat; 

Les parties ont donc convenu que : 

1.01 Définitions 

L’Association des enseignantes et des enseignants franco-ontariens (AEFO) : Employeur 

Le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section locale 3169 (SCFP) : Syndicat 

ARTICLE 2 - DROITS DE LA DIRECTION 

Sous reserve des limitations imposees par les dispositions de la presente convention collective, 
le Syndicat reconnaît qu’il appartient à l’AEFO d’exercer l’ensemble des droits, privilèges et 
fonctions habituellement attribues à la direction pour gerer ses affaires et diriger son personnel. 

ARTICLE 3 - RECONNAISSANCE 

3.01 Appartenance du syndicat 

a)L’AEFO reconnaît le Syndicat comme seul et unique agent negociateur pour toutes les 
employees et tous les employes de l’AEFO, sauf et excepte l’adjointe executive ou l’adjoint 
executif à la direction generale et les personnes dans des postes superieurs. 

b)Seront aussi exclus les etudiantes et les etudiants qui pourraient être embauches entre le 
1er mai et le 31 août, ainsi que les personnes dans des emplois temporaires, embauchees 
pour une periode de moins de soixante (60) jours calendrier. 

c)Il est convenu entre les parties que, dans le cas de personnes dans des emplois temporaires 
de longue duree embauchees en remplacement d’une employee ou d’un employe absent 
ou en conge, la convention collective s’applique à l’exception des articles et des clauses 
suivants : 

Article 13 Mises à pied et rappels 
Clause 20.01 Conge de maternite et parental 
Clause 20.02 Conge sans solde 
Clause 20.07 Programme de compensation differe 
Clause 22.02 Assurance invalidite de longue duree (AILD) 

d)L’AEFO avisera le Syndicat de la date d’embauche de toute personne dans un emploi 
temporaire ou dans un emploi temporaire de longue duree. 
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3.02 Autre entente 

Aucune employee ou aucun employe ne sera tenu ou autorise de conclure avec l’AEFO ou ses 
representantes ou ses representants, une autre entente verbale ou ecrite pouvant entrer en 
conflit avec les articles de la presente convention collective. 

3.03 Travail des cadres 

Les membres du personnel exclus de l’unite de negociation ne devront pas être affectes aux 
postes inclus dans l’unite de negociation sauf à des fins de formation et d’experience ou lors 
d’urgence, lorsque les employees regulières ou les employes reguliers ne sont pas disponibles, 
et à condition que l’execution de ces travaux par eux ne reduise en rien les heures regulières de 
travail et le salaire du personnel syndique. 

ARTICLE 4 - DISCRIMINATION, RECRUTEMENT ET GRÈVE 

a)L’AEFO accordera au personnel syndique un traitement egal en matière d’emploi en ce qui a trait 
à l’embauche, aux salaires, à l’entraînement, au perfectionnement, aux promotions, aux 
mutations, aux mises à pied, aux rappels, à la discipline et aux congediements, sans 
discrimination fondee sur la race, l’ascendance, le lieu d’origine, la couleur, l’origine ethnique, 
la citoyennete, la croyance, le sexe, l’orientation sexuelle, l’âge, l’invalidité, l’etat matrimonial, 
l’affiliation religieuse ou politique ou encore pour l’appartenance ou la participation aux activites 
legales du Syndicat. 

b)Le Syndicat ne mènera aucune campagne de recrutement dans les locaux de l’AEFO durant les 
heures de travail du personnel syndique. 

ARTICLE 5 - SÉCURITÉ SYNDICALE 

5.01 Membres du Syndicat 

a)Toute employee ou tout employe membre, devenu membre ou reintegre comme membre 
du Syndicat doit, comme condition du maintien de son emploi, demeurer en règle avec le 
Syndicat ou, s’il n’est pas membre, payer les cotisations usuelles au Syndicat. 

b)Une nouvelle employee ou un nouvel employe qui n’est pas membre du Syndicat, 
signataire de cette convention collective, doit adherer au Syndicat dans les trente (30) 
jours après son embauche ou payer les cotisations usuelles au Syndicat. 

5.02 Retenue des cotisations syndicales 

a)L’AEFO prelèvera de chaque membre de l’unite de negociation toutes les cotisations 
mensuelles et/ou speciales dues au Syndicat, en vertu de la constitution et/ou des 
règlements du Syndicat. 

b)Dans le cas de modifications à la cotisation ou de la mise en place d’une cotisation speciale, 
le Syndicat donne trente (30) jours d’avis à l’AEFO afin que ce dernier applique les 
modifications. 

5.03 Perception des cotisations syndicales 

Les retenues doivent être prelevees mensuellement à même la liste de paye de chaque periode 
de paye et doivent ensuite être expediees au secretaire et tresorier national du Syndicat au plus 
tard le dixième (10e) jour du mois suivant. Le versement sera accompagne d’une liste 
comprenant les noms et le salaire de toutes les employees et de tous les employes dont les 
retenues ont ete prelevees. 
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5.04 Liste au Syndicat 

Au plus tard le 15 novembre de chaque annee, l’AEFO remet à la presidence de la section locale 
par voie electronique une liste des noms, adresses et numero de telephone à domicile de toutes 
les employees et de tous les employes compris dans l’unite de negociation. 

ARTICLE 6 - RESPONSABILITÉS 

6.01 Renseignements aux nouvelles employees et aux nouveaux employes 

L’AEFO s’engage à informer les nouvelles employees et les nouveaux employes de l’existence 
d’une convention collective et des conditions d’emploi telles qu’etablies dans les clauses ayant 
trait à la securite syndicale et au prelèvement des cotisations syndicales. 

6.02 Confidentialite 

a)L’employee ou l’employe, membre du Syndicat, s’engage, pour la duree de son emploi, à ne 
divulguer aucune information confidentielle portant sur les affaires de l’AEFO, ses membres, 
ses partenaires ou sur toute autre personne ou entite qui est directement ou indirectement 
liee à l’AEFO ou à l’emploi de l’employee ou de l’employe, membre du Syndicat. 
L’information confidentielle inclut, mais n’est pas limitee à l’information confidentielle 
acquise au cours de son emploi ou de manière incidente à son emploi ou de toute autre 
manière que ce soit. Les conditions enoncees à ce paragraphe survivront pour une periode 
de deux (2) ans suivant la cessation d’emploi de l’employee ou l’employe, membre du 
Syndicat, et ce, nonobstant l’existence de quelconque reclamation ou cause d’action 
entamee par l’employee ou l’employe contre l’AEFO, peu importe qu’une telle cause 
d’action ou reclamation soit fondee sur cette convention collective ou autrement. 

b)Les modalites prevues au paragraphe 6.02 a) n’ont pas pour but de s’appliquer aux affaires 
du Syndicat. 

6.03 L’AEFO achemine au Syndicat une copie de la correspondance confirmant l’embauche d’une 
nouvelle employee ou d’un nouvel employe membre du Syndicat. 

6.04 La presidence du SCFP, unite 3169, peut rencontrer la nouvelle employee ou le nouvel employe 
en l’absence de l’employeur pour un maximum de soixante (60) minutes durant les heures de 
travail sans perte de salaire. 

La presidence du syndicat demande l’approbation à la direction generale ou sa deleguee ou son 
delegue pour ladite rencontre, dans la mesure où les exigences operationnelles ne sont pas 
compromises. Cette demande ne sera pas deraisonnablement refusee. 

ARTICLE 7 - RELATIONS PATRONALES/SYNDICALES 

7.01 Representantes syndicales et representants syndicaux 

Le Syndicat fournira à l’AEFO une liste de personnes autorisees à le representer. 

7.02 Comite de negociation 
Le Syndicat designera trois (3) representantes ou representants pour sieger au sein d’un comite 
dont le rôle consistera à traiter avec l’AEFO dans le but de negocier, renouveler ou amender une 
convention collective de travail. 
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7.03 Representantes ou representants du Syndicat de la fonction publique 
Le Syndicat a le droit, en tout temps, de faire appel à des conseillères ou des conseillers du 
Syndicat canadien de la fonction publique alors qu’il traite ou negocie avec l’AEFO. Les 
conseillères ou les conseillers ont accès aux locaux de l’AEFO afin d’enquêter par rapport à tout 
grief et de participer à son règlement. Elles ou ils ont aussi accès aux locaux durant les heures 
de travail en autant que leur presence ne nuise pas au travail du personnel. 

7.04 Reunion du comite de negociation 

Lorsque l’une ou l’autre des parties desire convoquer une reunion du comite de negociation, la 
rencontre se deroulera à une heure et dans un endroit acceptable aux deux parties. La première 
rencontre doit avoir lieu dans un delai de dix (10) jours ouvrables depuis la reception de l’avis 
d’intention de negocier à moins que les parties, d’un commun accord, acceptent une date 
ulterieure. 

7.05 Temps alloue pour les reunions 

a)Toute representante et tout representant du Syndicat au sein du comite de negociation, et 
qui est au service de l’AEFO, aura le privilège d’assister aux reunions du comite convoquees 
conformement à la clause 7.04. Si cette reunion a lieu durant les heures normales de travail, 
les membres du comite pourront y assister, sans perte de salaire et/ou d’avantages sociaux. 

b)L’AEFO accordera aux trois (3) personnes du comite de negociation qui representent le 
Syndicat jusqu’à un total de trois (3) jours ou vingt-et-une (21) heures de conge paye pour 
recueillir les propositions de negociation et s’occuper d’autres questions se rapportant au 
renouvellement de la convention collective. L’AEFO accordera à la presidence jusqu’à un (1) 
jour ou sept (7) heures supplementaires de conge paye. 

7.06 Comite paritaire 

a)L’AEFO et le Syndicat nomment deux (2) membres chacun pour sieger au comite paritaire. 
Ce comite elit ses propres representantes et representants et fixe ses methodes de travail. 
Le comite peut discuter de tous les sujets se rapportant au travail, susceptibles d’interesser 
l’AEFO et le Syndicat et faire les recommandations appropriees à la direction generale. 
Toutefois, les recommandations qui peuvent changer, amender ou modifier de quelque 
façon que ce soit les dispositions de cette entente sont irrecevables. L’une ou l’autre des 
parties peut convoquer les reunions du comite à des moments propices aux deux (2) parties, 
au minimum une fois par annee. 

b)Le comite paritaire se rencontre à la demande des parties. Les parties conviennent qu’elles 
peuvent discuter de la description de tâches d’une employee, d’un employe ou des 
employees et des employes. 

ARTICLE 8 - PROCÉDURES DE GRIEFS 

8.01 Élection des personnes deleguees syndicales 

En conformite avec la procedure etablie, le Syndicat aura un maximum de deux (2) personnes 
deleguees syndicales pour etudier et proceder au règlement des griefs. Une de ces personnes 
agira comme chef de la delegation syndicale. 
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8.02 Identification des personnes déléguées 

Le Syndicat fournira, par ecrit à l’AEFO, le nom de chacune des personnes deleguees 
syndicales, ainsi que le nom de la personne deleguee en chef avant que l’AEFO ne soit tenue de 
les reconnaître. 

8.03 Comité des griefs 

Les personnes deleguees syndicales ainsi designees demeureront membres du comite des griefs 
aussi longtemps qu’elles seront au service de l’AEFO ou jusqu’à ce que leurs remplaçantes soient 
choisies. 

8.04 Permission de quitter le travail 

a)L’AEFO s’engage à n’exercer aucune pression indue ou à ne gêner de quelque manière que 
ce soit les personnes deleguees syndicales dans l’exercice de leurs fonctions, que ce soit 
lorsqu’elles enquêtent à la suite de differends ou encore lorsqu’elles recommandent 
certaines modifications comme le prevoit cette clause. Le Syndicat reconnaît que chaque 
personne deleguee syndicale demeure une employee ou un employe embauche pour 
executer un travail à temps plein pour l’AEFO et qu’à ce titre, elle ne peut quitter son poste 
durant les heures normales de travail excepte pour remplir les fonctions qui lui sont propres 
en vertu de la presente convention collective. 

b)Par consequent, aucune personne deleguee syndicale ne quittera son poste sans avoir 
prealablement obtenu la permission de l’AEFO. Cette permission lui sera accordee sans delai 
inutile. Sauf dans des circonstances incontrôlables, les consultations à l’exterieur du bureau 
auront lieu en dehors des heures normales de travail. 

8.05 Définition d’un grief 

Un grief se definit comme une dispute entre l’AEFO et l’un ou plusieurs de ses employees ou de 
ses employes au sujet de l’interpretation et de l’application des clauses de la convention 
collective, ou encore par une allegation de l’une ou de l’autre des parties que la convention 
collective a ete mal interpretee ou violee. 

8.06 Règlement de griefs 

Afin de tenter de regler les griefs aussi rapidement et de façon aussi juste que possible, les etapes 
suivantes seront suivies. 

1re etape : L’employee ou l’employe qui se croit lese soumet un grief à la personne deleguee 
syndicale dans un delai de dix (10) jours ouvrables depuis l’incident qui donne lieu 
au grief ou depuis la date à laquelle l’employee ou l’employe a pris connaissance 
de l’incident qui donne droit au grief. 

2e etape : Si la personne deleguee syndicale estime que le grief est justifie, elle tente, de 
concert avec l’employee ou l’employe, de regler le litige au niveau de l’AEFO dans 
les dix (10) jours ouvrables qui suivent sa reception du grief. L’AEFO doit rendre 
une decision au sujet du grief depose auprès d’elle dans un delai n’excedant pas 
cinq (5) jours ouvrables. 

3e etape : À défaut d’entente à la deuxième (2e) etape, le Syndicat peut, dans un delai de dix 
(10) jours ouvrables, informer l’AEFO par écrit de son intention de porter le grief à 
l’arbitrage. 
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8.07 Entente supplémentaire 

Toute entente supplementaire signee après la ratification de la presente convention collective 
sera automatiquement integree à la convention collective et sera egalement assujettie aux 
procedures de griefs et d’arbitrage. 

8.08 À défaut d’agir dans le temps alloué 

Même si l’employee ou l’employe lese ou le Syndicat ne porte pas le grief à la prochaine etape 
prevue pour la procedure de griefs dans la limite de temps precisee à cette fin, ceci ne portera 
pas prejudice au Syndicat lors de la deposition ulterieure de griefs identiques. 

8.09 Délais prescrits 

Sans limiter l’application de la clause 49 de la Loi des relations de travail de l’Ontario, les delais 
prescrits peuvent être modifies par entente mutuelle ecrite des parties. 

ARTICLE 9 - ARBITRAGE 

9.01 Composition du tribunal d’arbitrage 

a)Lorsque l’une ou l’autre des parties demande qu’un grief soit soumis à l’arbitrage, sa requête 
doit être faite par courriel à l’autre partie et doit indiquer le nom de son assesseure ou son 
assesseur au sein du tribunal d’arbitrage. Dans un delai de cinq (5) jours après la reception 
de cette requête, l’autre partie doit repondre par courriel en indiquant le nom et l’adresse 
de son assesseure ou son assesseur au sein du tribunal d’arbitrage. Les deux assesseurs 
designes doivent alors se reunir afin de proceder au choix d’une ou d’un arbitre. 

b)Si l’une ou l’autre des parties desire une ou un arbitre unique, elle doit en informer l’autre 
partie qui doit indiquer si elle accepte, dans un delai de cinq (5) jours ouvrables. Les parties 
utiliseront la procedure à la clause a) pour choisir l’arbitre unique. 

c)S’il n’y a pas d’entente sur la procedure d’arbitre unique, on se refère à la clause a). 

d)S’il y a desaccord sur le choix de l’arbitre unique, les parties peuvent demander au ministère 
du Travail de designer l’arbitre unique. Toute decision entre les parties relative à cette clause 
se fera par ecrit. 

9.02 Absence de nomination 

Si la partie avisee ne designe pas d’arbitre ou si les deux assesseurs designes ne parviennent pas 
à s’entendre sur le choix d’une ou d’un arbitre dans un delai de dix (10) jours ouvrables, la 
nomination de l’arbitre sera faite par le ministère du Travail à la suite d’une requête en ce sens 
par l’une ou l’autre des parties. 

9.03 Fonctionnement du tribunal d’arbitrage 

Le tribunal d’arbitrage aura la liberte entière de decider de son propre fonctionnement, mais il 
devra donner, à toutes les parties impliquees, la chance de presenter des preuves ou de faire 
des representations auprès de lui. Il devra ecouter et determiner le point litigieux et rendre sa 
decision le plus tôt possible. 
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9.04 Decision du tribunal d’arbitrage 

La decision de la majorite constituera la decision du tribunal. En l’absence de decision 
majoritaire, la decision de l’arbitre s’averera la decision du tribunal. La decision rendue par le 
tribunal sera finale et executoire et liera toutes les parties, mais le tribunal n’aura en aucun cas 
le pouvoir de changer la presente convention collective ni de transformer, modifier ou amender 
aucune des clauses. Toutefois, le tribunal dispose du pouvoir necessaire pour traiter de tout grief 
de congediement ou de discipline et de le regler d’une façon qui, en son opinion, est juste et 
equitable. 

9.05 Desaccord au sujet de la decision 

Si les parties sont en desaccord au sujet de la signification de la decision rendue par le tribunal 
d’arbitrage, l’une ou l’autre pourra demander à l’arbitre de preciser la decision du tribunal et de 
convoquer, au besoin, le tribunal à nouveau afin qu’il puisse apporter les eclaircissements 
necessaires. 

9.06 Depenses du tribunal 

Chaque partie doit payer : 

a)les frais et les depenses de son assesseure ou son assesseur; 

b)la moitie des frais et des depenses de l’arbitre; 

c)le salaire et les depenses de ses temoins, excepte lorsqu’il s’agit d’une representante ou 
d’un representant du personnel administratif de l’AEFO, invite à comparaître par le tribunal. 
Dans ce cas, l’AEFO n’exigera pas que le salaire et les depenses de cette personne soient 
rembourses, même si le Syndicat a depose la requête pour qu’elle temoigne. 

9.07 Modification aux limites de temps 

Les limites de temps fixees pour les procedures de griefs et d’arbitrage peuvent être prolongees 
si les parties liees par cette convention collective y consentent. 

9.08 Temoins 

À n’importe quelle etape de la procedure de griefs ou d’arbitrage, les parties pourront avoir 
recours à l’employee ou l’employe lese comme temoin ou à tout autre temoin, et toutes les 
mesures jugees raisonnables seront prises afin de permettre aux parties impliquees ou aux 
arbitres de pouvoir constater, sur les lieux, les conditions de travail qui pourraient être 
pertinentes pour le règlement du grief. 

ARTICLE 10 - MESURES DISCIPLINAIRES, SUSPENSIONS ET CONGÉDIEMENTS 

10.01 Avertissement 

Au moment où l’AEFO juge qu’il est necessaire de discipliner une employee ou un employe de 
manière à indiquer que le congediement peut faire suite à toute repetition du geste reprouve 
ou de l’omission à laquelle il se refère, ou encore si l’employee ou l’employe ne parvient pas à 
elever son travail au standard desire avant une date precise, l’AEFO fournit à l’employee ou à 
l’employe implique, de même qu’à la presidence de la section locale, une copie de 
l’avertissement entourant l’acte disciplinaire. 
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10.02 Procedure disciplinaire 

a) Au moment où l’AEFO impose une mesure disciplinaire à une employee ou à un employe, 
laquelle mesure peut resulter en une suspension ou un congediement, on suivra la 
procedure suivante : l’AEFO avertira l’employee ou l’employe par ecrit de la mesure 
disciplinaire qu’elle entend imposer et une copie conforme sera remise à la presidence de 
la section locale. 

b) L’AEFO reconnaît le principe de discipline progressive. 

10.03 Preuve 

a)Dans le cas de congediement et de mesures disciplinaires, il incombe à l’AEFO de fournir, 
par ecrit à l’employee ou à l’employe, les motifs qui les justifient. 

b)Toute employee ou tout employe a le droit de consulter son dossier personnel en tout 
temps. 

10.04 Lignes de piquetage 

Dans le cas d’une ligne de piquetage legalement dressee par suite d’une grève, toute employee 
ou tout employe regi par la presente convention collective aura le droit de refuser de traverser 
lesdites lignes de piquetage etablies ailleurs par des travailleuses et des travailleurs impliques 
legalement dans un conflit de travail. Le fait pour ces employees ou ces employes de l’AEFO de 
ne pas traverser ces dites lignes de piquetage ne pourra donner lieu à aucune mesure 
disciplinaire. Toute employee ou tout employe qui ne traverse pas les lignes de piquetage ne 
sera pas remunere. Si la demande de ne pas traverser la ligne de piquetage vient de l’employeur, 
l’employee ou l’employe sera remunere. 

10.05 Dossier disciplinaire 

Lorsqu’aucun avis ecrit de mesure disciplinaire n’a ete envoye à une employee ou à un employe 
au cours d’une periode continue de dix-huit (18) mois, tout avis de mesure disciplinaire conserve 
precedemment dans le dossier d’une employee ou d’un employe sera retire et ne pourra être 
pris en consideration pour toute mesure disciplinaire ulterieure. L’avis de mesure disciplinaire 
ne sera retire du dossier qu’à la condition qu’aucune autre action disciplinaire defavorable n’ait 
ete deposee au dossier de l’employee ou de l’employe au cours de la periode prevue ci-dessus. 

10.06 Droit à l’accompagnement 

Toute employee ou tout employe convoque par l’Employeur pour une rencontre pouvant mener 
à l’imposition d’une mesure disciplinaire peut être accompagnee ou accompagne par sa 
representante syndicale ou son representant syndical du SCFP 3169. 

ARTICLE 11 - ANCIENNETÉ 

11.01 Definition 

a)L’anciennete signifie la duree de service continu auprès de l’AEFO depuis la date 
d’embauche. L’anciennete est l’un des critères utilises pour determiner les vacances, les 
mises à pied et les rappels. 

b)Lorsqu’une employee ou un employe temporaire devient membre du Syndicat, sa date 
d’embauche, aux fins de l’anciennete, sera sa date d’entree en fonction à l’AEFO. 
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11.02 Liste indiquant l’anciennete 

Une liste d’anciennete est mise à jour au plus tard le 15 novembre de chaque annee. L’AEFO 
fournit une copie de la liste d’anciennete à chaque employee et employe de même qu’à la 
presidence de la section locale. Une plainte à l’effet qu’une erreur apparaît sur la liste 
d’anciennete est assujettie à la procedure de griefs à condition qu’elle soit deposee dans un delai 
de trente (30) jours calendrier après la reception de la liste. 

11.03 Employees ou employes en periode probatoire 

a)Une nouvelle employee ou un nouvel employe a une periode probatoire de six (6) mois à 
compter de la date effective du debut de son emploi. 

b)Pendant cette periode, l’employee ou l’employe beneficie des droits prevus à la convention 
collective à l’exception de ceux où il est distinctement mentionne qu’elle ou qu’il n’y a pas 
droit. 

c)Durant cette periode probatoire, l’employee ou l’employe peut être congedie ou mis à pied. 
Toutefois, si elle ou il conserve son emploi à la fin de la periode probatoire, son anciennete 
est retroactive à sa première (1ère) journee de travail au service de l’AEFO. 

11.04 Perte d’anciennete 

Une employee ou un employe ne perdra pas ses droits d’anciennete si elle ou il est absent de 
son travail à cause de maladie, d’un accident, d’une mise à pied temporaire ou d’un conge 
approuve par l’AEFO. 

Une employee ou un employe perdra son anciennete seulement dans les cas suivants : 

a)si elle ou il est congedie pour une raison valable et non reintegree; 

b)si elle ou il demissionne; 

c)si elle ou il est mis à pied pour une periode excedant vingt-quatre (24) mois. 

ARTICLE 12 - PROMOTIONS ET CHANGEMENTS AU SEIN DU PERSONNEL 

12.01 Postes vacants 

Si une vacance survient ou si un nouveau poste est cree, l’AEFO en informera par ecrit tous les 
membres du Syndicat et il y aura une periode maximale de dix (10) jours ouvrables pour 
permettre aux employees et aux employes de poser leur candidature par ecrit, si elles ou ils le 
desirent. 

12.02 Renseignements 

Dans la communication ecrite, l’AEFO fournira les renseignements suivants : la nature du travail, 
les qualifications et le degre d’instruction requis ainsi que le salaire. 

12.03 Postes à combler 

a) Sans limiter le droit de l’AEFO d’embaucher et de deployer le personnel, lorsqu’une 
employee ou qu’un employe soumet son application à un poste disponible affiche, 
l’anciennete, sans être le critère determinant, sera un des facteurs consideres par l’AEFO. 
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b)Aucune annonce visant à recruter de nouvelles employees ou de nouveaux employes au sein 
de l’unite de negociation ne sera faite à l’exterieur avant que les employees ou les employes 
actuels n’aient eu la chance de poser leur candidature. 

c)Lorsque l’AEFO comble un poste disponible par la promotion d’une employee ou d’un 
employe en place, la periode d’essai à ce poste sera d’une duree de trois (3) mois sans 
toutefois affecter le droit de l’employee ou de l’employe de retourner au poste regulier 
detenu avant sa promotion. 

d)À la suite d’une promotion, le salaire d’une employee ou d’un employe dans la nouvelle 
categorie est etabli selon la methode « salaire pour echelon », c’est-à-dire que l’employee 
ou l’employe est place au premier (1er) echelon dans la nouvelle categorie qui lui donne un 
salaire superieur à celui qu’il detenait immediatement avant sa promotion. La date 
d’anniversaire aux fins de progression de salaire est la date d’entree en fonction dans le 
nouveau poste. 

12.04 Avis au Syndicat 

Le Syndicat est informe dans un delai raisonnable de toute nomination, date d’embauche et 
salaire, mise à pied, mutation, rappel ou de cessation d’emploi à l’interieur de l’unite de 
negociation. 

ARTICLE 13 - MISES À PIED ET RAPPELS 

13.01 Réduction du nombre d’employées ou d’employés 

Advenant une situation où l’AEFO doit reduire le nombre d’employees ou d’employes, celles ou 
ceux ayant le plus d’anciennete auront un droit prioritaire de maintenir un emploi en autant que 
dans l’ensemble, les employees ou les employes maintenus à l’emploi de l’AEFO aient les 
qualifications et les competences requises pour executer le travail. 

13.02 Réduction du nombre d’heures de travail 

Advenant une situation où l’AEFO doit reduire le nombre d’heures de travail d’une employee ou 
d’un employe, celles ou ceux ayant le plus d’anciennete auront un droit prioritaire de maintenir 
leur emploi complet en autant que dans l’ensemble, les employees et les employes maintenus à 
l’emploi de l’AEFO aient les qualifications et les competences requises pour executer le travail. 

13.03 Ordre du rappel 

Advenant la disponibilite d’un emploi complet ou partiel à la suite d’une mise à pied, les 
employees ou les employes seront rappeles dans l’ordre de leur anciennete en autant qu’elles 
ou qu’ils aient les qualifications et les competences requises pour executer le travail. Une 
employee ou un employe à temps plein peut refuser d’accepter une offre de rappel à un poste 
à temps partiel ou temporaire. Dans ce cas, elle ou il perd son droit aux avantages sociaux payes 
selon la clause 13.05. 

13.04 Avis de mises à pied 

L’AEFO doit informer par ecrit le Syndicat d’une mise à pied au moins deux (2) mois avant que la 
mise à pied soit en vigueur. De plus, l’AEFO doit aviser par ecrit l’employee ou l’employe devant 
être mis à pied au moins quarante (40) jours ouvrables avant que cette mise à pied ne soit en 
vigueur. Si l’employee ou l’employe mis à pied n’a pas eu la chance de travailler quarante (40) 
jours ouvrables après avoir ete avise de sa mise à pied, elle ou il recevra une compensation 
monetaire pour la partie des quarante (40) jours durant laquelle aucun travail ne lui a ete confie. 

Page | 16 



13.05 Continuation des avantages sociaux 

a)L’AEFO defrayera en entier, pour une periode de six (6) mois, le coût des primes d’assurance 
collective prevues aux clauses 22.01 et 22.03 à 22.05 des employees ou des employes mis à 
pied et sans emploi. Une telle employee ou un tel employe pourra maintenir son adhesion 
aux assurances collectives prevues aux clauses 22.01 et 22.03 à 22.05 pour une periode de 
douze (12) mois additionnels en versant directement à l’AEFO les primes applicables, sujet 
à l’approbation des assureurs. Les assureurs ne permettent pas à une employee ou un 
employe de maintenir son adhesion à l’assurance invalidite de longue duree ainsi qu’au 
Programme d’aide aux employees et aux employes et à la famille (PAEF). 

b)Dans le cas d’une mise à pied où l’employee ou l’employe maintient un emploi à temps 
partiel avec l’AEFO, ce dernier defrayera, pour une periode n’excedant pas six (6) mois, le 
coût des primes d’assurance collective prevues aux clauses 22.01 et 22.03 à 22.05 selon le 
taux applicable à l’employee ou à l’employe avant sa mise à pied. L’employee ou l’employe 
paie 100 % des primes du plan d’assurance invalidite de longue duree pour son nouveau 
salaire et du Programme d’aide aux employees et aux employes et à la famille (PAEF). 

13.06 Griefs par rapport aux mises à pied 

Les griefs au sujet de mises à pied et de rappels sous cette clause seront deposes à la deuxième 
(2e) etape de la procedure de griefs. 

13.07 Indemnité de cessation d’emploi 

Une employee ou un employe recipiendaire d’un avis de mise à pied et qui demissionne à la fin 
de la periode d’avis stipulee à la clause 13.04 recevra une indemnite de cessation d’emploi d’une 
semaine de salaire pour chaque annee complète de service. 

ARTICLE 14 - HEURES DE TRAVAIL 

14.1 Postes sous les catégories d’emploi A à G 

14.1.1 Semaine de travail 

a) La semaine regulière de travail est de trente-cinq (35) heures excluant la periode du 
diner et la periode estivale. Toute employee ou tout employe a droit à deux (2) 
periodes de repos de quinze (15) minutes chaque jour, à un temps determine par 
l’AEFO. 

b) Si l’AEFO, sa representante ou son representant autorise decide de fermer le bureau 
plus tôt, à l’occasion, cette journee sera consideree comme une journee regulière 
de travail et les employees et les employes absents subiront une deduction de 
conge equivalente à une (1) journee regulière. 

14.1.2 Horaire flexible 

L’AEFO et le Syndicat conviennent de l’horaire flexible selon les modalites qui suivent : 

a) La journee de travail pour chaque employee ou employe est etablie selon l’un des 
horaires suivants : 

• 7 h 30 à 15 h 30 
• 8 h à 16 h 
• 8 h 30 à 16 h 30 
• 9 h à 17 h 

b) Au moins une adjointe administrative ou un adjoint administratif et un membre du 
personnel administratif doivent être en poste entre 8 h 30 et 16 h 30. 
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c) La rotation des heures flexibles se fera en septembre et en janvier de chaque annee. 

d) Les periodes de pauses et de repas sont etablies conformement aux clauses 14.01 
a) et 14.04. 

e) Sous reserve des modalites qui precèdent, l’horaire doit être approuve par l’AEFO 
qui tiendra compte des besoins du bureau et des services à offrir aux membres. 

14.1.3 Periode du diner 
Les employees ou les employes beneficient d’une periode de soixante (60) minutes 
consecutives, sans affectation de travail pour leur diner, et ce, entre 12 h et 13 h. 

14.1.4 Semaine de travail (periode estivale) 

a) Les employees ou les employes termineront leur journee de travail une demi-heure 
(1/2) plus tôt durant l’ete, c’est-à-dire du dernier lundi de juin au premier lundi de 
septembre. Ceci n’apportera aucune reduction de traitement. En plus, la journee 
de travail comprendra sept (7) heures de presence reparties comme suit : 

- six (6) heures de travail; 
- une periode de repos de quinze (15) minutes; 
- quarante-cinq (45) minutes pour le diner. 

b) La journee de travail pour chaque employee ou employe est etablie selon l’un des 
horaires suivants : 

- 7 h 30 à 14 h 30; 
- 8 h à 15 h ; 
- 8 h 30 à 15 h 30; 
- 9 h à 16 h ; 
- 9 h 30 à 16 h 30. 

c) Durant toute la periode d’ete, on assurera la presence d’une employee ou d’un 
employe du personnel administratif de 8 h à 16 h. 

14.2 Postes sous les categories d’emploi H à L 

14.2.1 Semaine de travail 

a) La semaine regulière de travail est de trente-cinq (35) heures excluant la periode du 
diner et la periode estivale. 

b) Si l’AEFO, sa representante ou son representant autorise decide de fermer le bureau 
plus tôt, à l’occasion, cette journee sera consideree comme une journee regulière 
de travail et les employees et les employes absents subiront une deduction de 
conge equivalente à une (1) journee regulière. 

14.2.2 Horaire flexible 

L’AEFO et le syndicat conviennent que les trente-cinq (35) heures de travail sont 
reparties selon un horaire flexible convenu au prealable entre la direction generale ou 
sa deleguee ou son delegue ou le gestionnaire en tenant compte des besoins du bureau 
et des services à offrir aux membres. 
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14.2.3 Periode du dîner 
Les employees ou les employes beneficient d’une periode de soixante (60) minutes 
consecutives, sans affectation de travail pour leur diner. 

14.2.4 Semaine de travail (periode estivale) 

La ou le gestionnaire travaille 30 heures par semaine durant l’ete, c’est-à-dire du dernier 
lundi de juin au premier lundi de septembre. Ceci n’apportera aucune reduction de 
traitement. L’horaire est convenu au prealable entre la direction generale ou sa 
deleguee ou son delegue et la ou le gestionnaire. 

ARTICLE 15 - SURTEMPS 

15.1 Postes sous les categories A à K 

15.1.1 Jours ouvrables 

a) Si une employee ou un employe effectue, avec l’autorisation de l’AEFO, du 
surtemps en dehors de ses heures normales de travail, elle ou il recevra une fois et 
demie (1 1/2) son salaire horaire regulier pour chaque heure de travail (minimum une 
heure). 

b) Si le surtemps implique que la journee de travail se poursuit après 18 h, l'AEFO 
defrayera le souper de l'employee ou de l'employe jusqu’à concurrence du taux de 
l’AEFO (sur presentation d’un reçu) et l'equivalent d'une demi-heure (1/2) de 
surtemps lui sera accorde en plus du salaire auquel l'employee ou l'employe a droit 
selon la clause a) ci-dessus. 

c) Tout surtemps après 22 h sera remunere selon la clause a) ci-dessus et l’employee 
ou l’employe aura aussi droit, le lendemain, à une periode de conge equivalente au 
temps travaille après 22 h. Dans des circonstances exceptionnelles, l’AEFO pourra 
permettre de reporter cette periode de conge. 

d) Lorsque la periode de surtemps implique un rappel au travail après que l’employee 
ou l’employe ait quitte le bureau à la fin de sa journee regulière de travail ou, si elle 
ou il travaille à l’exterieur du bureau et a termine sa journee regulière de travail, 
elle ou il sera remunere selon les dispositions ci-dessus pour une periode minimale 
de quatre (4) heures. 

Nonobstant ce qui precede, cette clause ne s’applique pas dans les cas où 
l’employee ou l’employe dispose d’un horaire de travail flexible, et où ses heures 
sont prevues en consequence, qu’elles soient continues ou non. 

15.1.2 Samedi, dimanche et jour ferie 

a)Si une employee ou un employe effectue, avec l’autorisation de l’AEFO, des heures 
supplementaires le samedi, elle ou il recevra une fois et demie (1 1/2) son salaire 
horaire regulier pour chaque heure de travail (minimum quatre (4) heures). 

b)Si une employee ou un employe effectue, avec l’autorisation de l’AEFO, du travail 
supplementaire le dimanche ou un jour ferie tel que defini à la clause 16.01, elle ou 
il recevra deux (2) fois son salaire horaire regulier pour chaque heure de travail 
(minimum quatre (4) heures). 
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15.1.3 Lors d’activités à l’extérieur de la ville d’Ottawa 

a) Lorsque l’employee ou l’employe participe, avec l’autorisation de l’AEFO, à des 
activites de l’AEFO à l’exterieur de la ville d’Ottawa, elle ou il sera remunere comme 
suit : 

- jour ouvrable : heures normales, aucun supplement; 

jour ouvrable : heures supplementaires ou le samedi - une fois et demie (1 1/2) 
son salaire, horaire regulier pour chaque heure de travail (minimum quatre (4) 
heures); 

- dimanche et/ou jour ferie : deux (2) fois son salaire, horaire regulier pour chaque 
heure de travail (minimum quatre (4) heures). 

b) Lorsque l’employee ou l’employe participe à des activites de l’AEFO à l’exterieur de 
la ville d’Ottawa, les heures de travail ouvrant droit à la remuneration prevue à la 
clause 15.1.3 a) ci-dessus doivent être determinees au prealable par l’AEFO. 

c) Si le travail d’une employee ou d’un employe se termine après 20 h et qu’elle ou 
qu’il ne peut revenir à Ottawa le même soir, elle ou il aura droit à une indemnisation 
supplementaire de vingt (20) dollars. 

d) Lorsque, avec l’autorisation de l’AEFO, l’employee ou l’employe effectue le trajet 
de la ville d’Ottawa au site de l’activite ou le trajet de retour en dehors des heures 
regulières de travail, elle ou il sera remunere pour le temps du trajet selon la clause 
15.1.3 a) ci-dessus. 

15.1.4 Divers 

a) Le salaire horaire est determine en divisant le salaire annuel de l’employee ou de 
l’employe par 1 820, tel que determine à l’annexe A. 

b) Lorsque l’employee ou l’employe a droit à une remuneration, elle ou il peut choisir : 

- d’être remuneree ou remunere totalement en salaire selon les dispositions de la 
presente convention collective au plus tard le 31 août de l’annee courante; 

- d’être remuneree ou remunere par un conge equivalent au surtemps pondere 
selon les dispositions de la presente convention collective; 

- d’être remuneree ou remunere pour la periode de surtemps partiellement en 
salaire et partiellement en periode de conge, compte tenu des facteurs de 
ponderation prevus pour le surtemps au plus tard le 31 août de l’annee 
courante. Les conges ne peuvent pas être reportes d’une annee à une autre. À 
la fin de la periode, les conges sont monnayes s’ils n’ont pas ete utilises; 

- toute absence du travail en vertu d’une periode de conge accru à une employee 
ou à un employe selon les dispositions ayant trait au surtemps devra recevoir 
l’approbation prealable de l’AEFO. 

15.2 Postes sous la catégorie d’emploi L 

15.2.1 Jours ouvrables 

a) Si une employee ou un employe effectue, avec l’autorisation de l’AEFO, du 
surtemps en dehors de ses heures flexibles de travail, elle ou il recevra une fois et 
demie (1 1/2) son salaire horaire regulier pour chaque heure de travail (minimum 
une (1) heure). 
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15.2.2 Samedi, dimanche et jour férié 

a) Si une employee ou un employe effectue, avec l’autorisation de l’AEFO, des 
heures supplementaires le samedi, elle ou il recevra une fois et demie (1 1/2) son 
salaire horaire regulier pour chaque heure de travail (minimum une (1) heure). 

b) Si une employee ou un employe effectue, avec l’autorisation de l’AEFO, du travail 
supplementaire le dimanche ou un jour ferie tel que defini à la clause 16.01, elle 
ou il recevra deux (2) fois son salaire horaire regulier pour chaque heure de travail 
(minimum une (1) heure). 

15.2.3 Lors d’activités à l’extérieur de la ville d’Ottawa 

a) Lorsque l’employee ou l’employe participe, avec l’autorisation de l’AEFO, à des 
activites de l’AEFO à l’exterieur de la ville d’Ottawa, elle ou il sera remunere 
comme suit : 

jour ouvrable : heures normales, aucun supplement; 

jour ouvrable : heures supplementaires ou le samedi – une fois et demie (1 1/2) 
son salaire regulier pour chaque heure de travail (minimum une (1) heure; 

dimanche et/ou jour ferie : deux (2) fois son salaire, horaire regulier pour 
chaque heure de travail (minimum une (1) heure). 

b) Lorsque l’employee ou l’employe participe à des activites de l’AEFO à l’exterieur 
de la ville d’Ottawa, les heures de travail ouvrant droit à la remuneration prevue à 
la clause 15.2.3 a) ci-dessus doivent être determinees au prealable par l’AEFO. 

c) Lorsque, avec l’autorisation de l’AEFO, l’employee ou l’employe effectue le trajet 
de la ville d’Ottawa au site de l’activite ou le trajet de retour en dehors des heures 
regulières de travail, elle ou il sera remunere pour le temps du trajet selon la 
clause 15.2.3 a) ci-dessus. 

15.2.4 Divers 

a) Le salaire horaire est determine en divisant le salaire annuel de l’employee ou de 
l’employe par 1 820, tel que determine par l’annexe A. 

b) Lorsque l’employee ou l’employe a droit à une remuneration, elle ou il peut 
choisir : 
- d’être remuneree ou remunere totalement en salaire selon les dispositions 

de la presente convention collective au plus tard le 31 août de l’annee 
courante; 

- d’être remuneree ou remunere par un conge equivalent au surtemps 
pondere selon les dispositions de la presente convention collective; 

- d’être remuneree ou remunere pour la periode de surtemps partiellement en 
salaire et partiellement en periode de conge, compte tenu des facteurs de 
ponderation prevus pour le surtemps au plus tard le 31 août de l’annee 
courante. Les conges ne peuvent pas être reportes d’une annee à une autre. 
À la fin de la periode, les conges sont monnayes s’ils n’ont pas ete utilises; 

- toute absence du travail en vertu d’une periode de conge accru à une 
employee ou un employe selon les dispositions ayant trait au surtemps devra 
recevoir l’approbation prealable de l’AEFO. 
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ARTICLE 16 - JOURS FÉRIÉS 

16.01 Liste des jours fériés 

Les employees ou les employes beneficieront des conges feries suivants : 

- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête de la Reine 
- Fête du Canada 
- 1er  lundi d’août 
- Fête du travail 
- Action de grâce 
- Jour de la famille 

Si la Fête du Canada tombe un samedi ou un dimanche, on la remplacera par le premier jour 
ouvrable qui suit. 

16.02 Période des fêtes 

Les employees ou les employes, membres du SCFP, beneficieront d’un congé de dix (10) jours 
durant la periode des fêtes dont les dates sont determinees par la direction generale ou par sa 
deleguee ou son delegue. 

16.03 Paiement des congés 

Les employees ou les employes qui ne sont pas tenus de travailler lors des conges mentionnes 
precedemment toucheront un montant egal à une journee normale de travail. Celles et ceux qui 
sont tenus de travailler seront payes selon les modalites de la clause 15.02 de la presente 
convention collective. 

ARTICLE 17 - VACANCES 

17.01 Vacances annuelles 

a)Chaque employee ou chaque employe à temps plein autre que les postes sous la categorie 
L a droit à quinze (15) jours ouvrables de vacances par annee. Les postes sous la categorie L 
ont droit à vingt (20) jours ouvrables de vacances par annee. 

b)À la quatrième (4e) annee et à chaque annee suivante de service continu auprès de l’AEFO, 
l’employee ou l’employe a droit à vingt (20) jours ouvrables de vacances par annee. 

c)À la neuvième (9e) annee et à chaque annee suivante de service continu auprès de l’AEFO, 
l’employee ou l’employe a droit à vingt-cinq (25) jours ouvrables de vacances par annee. 

d)À la quatorzième (14e) annee et à chaque annee suivante de service continu auprès de 
l’AEFO, l’employee ou l’employe a droit à trente (30) jours ouvrables de vacances par annee. 

e)Toute demande de cinq (5) jours ou moins de vacances doit être autorises par l’AEFO au 
moins vingt-quatre (24) heures à l’avance. 

g)Toute demande de plus de cinq (5) jours de vacances doit être autorisée par l’AEFO au 
moins cinq (5) jours ouvrables avant son debut. 

h)Les jours de vacances peuvent être pris en pleine ou en demi-journee (1/2). 

i)L’employee ou l’employe victime d’un accident ou d’une maladie et non retablie ou non 
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retabli au debut de la periode fixee pour ses vacances peut, si elle ou il le desire, ajourner 
ses vacances à une date ulterieure convenue entre elle ou lui et l’AEFO. 

j)L’employee ou l’employe aura la liberte de reporter deux (2) semaines soit dix (10) jours de 
vacances pour les employees ou les employes à temps plein à une annee ulterieure. 
Cependant, l’accumulation de vacances en date du premier lundi de septembre d’une 
annee ne depassera jamais dix (10) jours. 

k)En cas de conflit dans l’octroi des vacances, l’anciennete prevaudra. 

l)Les jours de vacances sont portes au credit de l’employee ou de l’employe le 1er  septembre 
de chaque annee. Aux fins de l’article 17, VACANCES, l’annee s’entend du 1er  septembre au 
31 août. 

m)Une employee ou un employe dont l’emploi debute après le 1er  septembre, se voit crediter 
à son embauche des jours de vacances au prorata du nombre de mois entre sa date 
d’embauche et le 31 août de sa première annee d’embauche. Aux fins d’interpretation de 
la presente clause, une employee ou un employe embauche le 1er  fevrier se voit crediter 
7/12e  de quinze (15) jours de vacances. 

n)Le concept enonce à la clause m) s’applique aussi à la cessation d’emploi d’une employee 
ou d’un employe. Aux fins d’interpretation de la presente clause, une employee ou un 
employe dont la date de cessation d’emploi est le 31 janvier se voit crediter 5/12e  du 
nombre de jours de vacances credites au 1er  septembre. 

o)Une employee ou un employe dont l’emploi a debute après le 1er  septembre et qui, au 
cours d’une annee quelconque, atteint le seuil pour une bonification de ses jours de 
vacances, se voit crediter des jours de vacances au prorata des annees de service en date 
du 1er  septembre. Aux fins d’interpretation de la presente clause, une employee ou un 
employe, embauche le 1er  fevrier 2014 se voit crediter au 1er  septembre 2017, 5/12e  de 
quinze (15) jours de vacances plus 7/12e  de 20 jours de vacances, soit un total de 17,92 
jours de vacances. Ce nombre est arrondi au demi superieur et donc dans cet exemple le 
nombre de jours de vacances est de 18. 

p)Le concept d’ajuster le nombre de jours de vacances au prorata du nombre de mois 
travailles dans une annee quelconque s’applique aussi pour les conges sans solde 
autorises, exception faites des conges de maternite et parental regis par la Loi sur les 
normes d’emploi. Aux fins d’interpretation de la presente clause, une employee ou un 
employe, en conge sans solde pour un mois a droit à 11/12e  du nombre de jours de 
vacances credites au 1er  septembre. 

17.02 Maladie et convalescence au cours des vacances 

Si une employee ou un employe reçoit des soins d’une ou d’un medecin licencie et doit demeurer 
à son domicile en convalescence ou est hospitalise pendant ses vacances, elle ou il peut 
substituer des jours de conge de maladie paye à son credit pour des jours de vacances alors 
qu’elle ou qu’il etait hospitalise ou en convalescence à son domicile. Les jours de vacances 
annuelles ainsi reportes seront pris à une date ulterieure, à un moment convenu par 
consentement mutuel avec l’AEFO. L’employee ou l’employe doit fournir un certificat medical 
pour justifier son absence. 

17.03 Congé de décès au cours des vacances 

Lorsqu’une vacance prevue par une employee ou un employe est interrompue en raison du 
decès d’un membre de sa famille, elle ou il aura droit à un conge de decès conformement aux 
clauses 20.04 a) ou b) selon le cas. La partie des vacances annuelles qui est reputee être un conge 
de decès en vertu des presentes dispositions sera reportee à une date ulterieure, à un moment 
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convenu par consentement mutuel entre l’employée ou l’employe et l’AEFO. 

ARTICLE 18 - CONGÉS DE MALADIE 

18.01 Definition des conges de maladie 

a)Les conges de maladie representent la periode de temps pendant laquelle une employee ou 
un employe est autorise à s’absenter de son travail avec plein salaire à cause de maladie, 
d’incapacite physique ou encore d’un accident ou d’une maladie pour lesquels aucune 
compensation ne peut lui être payee en vertu des règlements de la Commission de la sécurité 
professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT). Les jours de conges 
de maladie peuvent être pris par pleine ou par demi-journee (1/2). 

b)Les employees ou les employes pourront aussi utiliser les jours accumules de maladie pour 
des rendez-vous medicaux (p. ex. medecin, dentiste, specialiste) à leur egard, et ces conges 
peuvent être pris par pleine journee ou par demi-journee (1/2) ou par tranche de deux (2) 
heures. 

c) Les employees ou les employes pourront aussi utiliser les jours accumules de maladie pour 
des rendez-vous medicaux (p. ex. medecin, dentiste, specialiste) à leur egard, et ces conges 
peuvent être pris par tranche d’une (1) heure au debut ou à la fin de la journee de travail. 

d)Toute absence pour raison de maladie ou pour des rendez-vous est rapportée à l’AEFO. 

e)Dans les situations de maladies imprévisibles et d’urgence, un membre peut quitter le 
bureau après avoir commence sa journee de travail. Le cas echeant, le membre utilise une 
pleine journee, une demi-journee (1/2) ou un bloc de deux (2) heures de conge, selon le cas. 

18.02 Nombre des conges de maladie 

a)Une employee ou un employe regulier à temps plein a droit à deux (2) jours de conge de 
maladie par mois de service. Les employees ou les employes reguliers à temps partiel ont 
droit au même nombre de jours de conge de maladie, selon la proportion du temps travaille. 

b)Une employee ou un employe peut accumuler tous les jours de conge de maladie non utilises 
durant une annee en vue de tout conge de maladie futur. 

18.03 Certificat medical 

Dans le cas d’une maladie entraînant une absence de plus de quatre (4) jours consecutifs, l’AEFO 
pourra exiger un certificat medical attestant que l’employee ou l’employe ne pouvait exercer 
ses fonctions normales à cause de maladie. L’AEFO peut exiger un certificat médical après un 
cumul de dix (10) jours de conge de maladie au cours de la même annee scolaire pour chaque 
absence subsequente. L’AEFO peut, dans des circonstances exceptionnelles en lien avec la 
condition médicale de l’employée ou de l’employé, choisir de ne pas inclure les rendez-vous 
medicaux dans le total de dix (10) jours. L’AEFO défraiera les coûts du certificat sur présentation 
de la facture. 

18.04 Conge de maladie durant un conge avec permission 

Lorsqu’une employee ou qu’un employe est oblige de prendre un conge sans solde pour toute 
raison incluant la maladie et qu’elle ou qu’il est mis à pied à cause d’un manque de travail et 
que, par la suite, elle ou il reintègre son poste à la fin de ce conge, etc., elle ou il n’aura droit à 
aucun des avantages rattaches aux conges de maladie pour la duree d’une telle absence, mais 
elle ou il conservera neanmoins tous les avantages accumules, s’il en existe, qu’elle ou qu’il 
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detenait au moment de son conge ou de sa mise à pied. 

18.05 Congé de maladie sans solde 

Un conge de maladie sans solde d’une duree maximale de trois (3) mois sera accorde à une 
employee ou à un employe ne pouvant reintegrer son poste à la fin de la periode pour laquelle 
on avait consenti qu’elle ou qu’il prenne un conge de maladie avec paye. 

18.06 Compilation des congés de maladie 

L’AEFO conservera un dossier de tous les conges de maladie non utilises. En tout temps, toutes 
les employees et tous les employes auront le droit de verifier si le nombre de leurs conges de 
maladie accumules est exact. 

18.07 Indemnité de départ 

a)Une employee ou un employe qui quitte l’unite de negociation a droit à une indemnite de 
depart calculee comme suit : 

Deux pourcent (2 %) par annee de service (maximum de cinquante pourcent (50 %)) des 
jours de conges de maladie accumules à son credit, multiplie par 1/250e  du salaire 
annuel au moment de la demission. 

b) Si une employee ou un employe meurt avant d’avoir beneficie pleinement de l’indemnite 
de depart à laquelle elle ou il avait droit en vertu de la clause ci-dessus, la partie non payee 
de cette indemnite sera versee à sa succession. 

ARTICLE 19 – ABSENCE AVEC PERMISSION 

19.01 Pour affaires syndicales 

Les representantes ou les representants du Syndicat ne subiront aucune perte salariale 
lorsqu’elles ou qu’ils devront s’absenter temporairement de leur emploi afin de poursuivre des 
negociations avec l’AEFO ou encore pour etudier un grief. 

19.02 Congrès syndicaux 

a)Des conges d’un total de dix (10) jours par annee, dont cinq (5) seront des conges payes, 
seront accordes à l’entite syndicale afin de permettre aux personnes elues ou nommees de 
representer le Syndicat à des congrès, formations ou seminaires syndicaux. 

b)Chaque deux (2) ans, s’il y a participation au congrès national du Syndicat, le total des conges 
possibles sera de quinze (15) jours dont dix (10) seront des conges payes. 

c)Ces conges seront accordes après qu’une demande aura ete formulee à l’AEFO et jamais plus 
de deux (2) employees ou employes ne pourront s’absenter en même temps lors de tels 
conges. Ces conges n’occasionneront aucuns frais additionnels pour l’AEFO et 
n’occasionneront aucune perte d’anciennete aux employees participantes et aux employes 
participants. 

19.03 Congés pour activités syndicales 

a) L’AEFO accordera, pour une periode pouvant se prolonger jusqu’à deux (2) annees, un conge 
sans solde et sans perte d’anciennete à toute employee ou à tout employe elu ou choisi pour 
occuper un poste permanent au Syndicat ou tout autre mouvement auquel le Syndicat est 
affilie. 
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b) L’employee ou l’employe aura le choix d’adherer au plan de regime collectif de l’organisation 
ou de continuer sa couverture des regimes d’assurance de l’AEFO selon l’article 22. Si 
l’employee ou l’employe choisit de continuer sa couverture d’assurance avec l’AEFO, ce 
dernier continuera d’assurer la couverture d’assurance et facturera l’organisation 
appropriee à l’employee ou l’employe directement si elle ou il le desire. Advenant le cas où 
l’employee ou l’employe choisit de ne pas adherer au regime collectif d’assurance de l’AEFO, 
elle ou il est sujet aux conditions d’admissibilite des assureurs afin de participer à nouveau 
aux regimes lors de son retour. 

ARTICLE 20 – CONGÉS 

20.01 Congés de maternité et parental 

a)Il sera accorde à l’employee admissible un conge de maternite selon les exigences et les 
dispositions de la Loi sur les normes d’emploi de l’Ontario. 

b)Il sera accorde à l’employee admissible un conge parental selon les exigences et les 
dispositions de la Loi sur les normes d’emploi de l’Ontario. 

c)À toutes fins, l’anciennete continue de s’accumuler pendant le conge parental ou de 
maternite et la personne, après son conge, reintègre un poste de la même categorie que 
celui qu’elle occupait au debut de son conge. 

d)À son retour d’un conge parental ou d’un conge de maternite, la personne sera remuneree 
au tarif qu’elle gagnerait si elle avait travaille pendant tout le conge, ainsi elle accumule de 
l’experience aux fins salariales pendant tout le conge. 

e)Pendant toute la duree d’un conge de maternite et d’un conge parental, l’AEFO maintient 
les avantages sociaux de la personne en conge selon les conditions prevues aux clauses 22.1 
et 22.03 à 22.05. 

f)L’employee pourra, après entente avec l’AEFO, avoir droit à une prolongation de son conge 
de maternite ou de son conge parental selon les conditions suivantes : 

i)l’employee doit faire demande par ecrit pour prolonger son conge au moins quatre (4) 
semaines avant la fin de son conge de maternite. Dans le cas d’un conge parental 
d’adoption, la demande doit être faite au moins quatre (4) semaines avant la fin du 
conge parental; 

ii)dans sa demande, l’employee doit preciser la date à laquelle elle entend reprendre ses 
fonctions. La date à laquelle l’employee reprend ses fonctions ne peut pas depasser une 
periode maximale de cent quatre (104) semaines depuis la date à laquelle prend fin le 
conge de maternite, ou dans le cas d’un conge parental d’adoption, la date à laquelle 
prend fin le conge parental; 

iii)la prolongation d’un conge de maternite ou d’un conge parental est un conge sans solde; 

iv)l’employee qui prolonge son conge de maternite ou son conge parental reprend ses 
fonctions à la date convenue avant le debut de la periode de prolongation de son conge; 

v)pour prolonger son conge de maternite ou son conge parental, l’employee qui beneficie 
d’un conge sans solde doit maintenir sa participation aux avantages sociaux prevus à 
l’article 22 en autant qu’elle y soit eligible, compte tenu des conditions d’admissibilite 
stipulees par les assureurs des divers regimes en vigueur. 

Le coût du maintien des avantages sociaux serait partage en parts egales entre 
l’employee et l’AEFO. À cette fin, l’employee effectue les remboursements requis 
directement à l’AEFO selon les conditions convenues entre elle et l’AEFO avant le debut 
du conge. 
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Remarque : Les avantages sociaux suivants devraient être maintenus durant toute la 
periode de prolongation : 

1)AILD selon le salaire en vigueur avant le debut du conge; 

2)Assurance sante supplementaire; 

3)Assurance dentaire; 

4)Assurance vie. 

vi)pendant la periode de conge sans solde qui prolonge un conge de maternite ou un conge 
parental d’un maximum d’un (1) an, l’employee accumule l’experience et l’anciennete 
qui lui etaient reconnues au debut de son conge; 

vii)au terme de son conge sans solde, l’employee reprend un poste de la même categorie 
que celui qu’elle detenait au debut de son conge de maternite ou de son conge parental. 

g) Durant les vingt-trois (23) semaines où l’employee recevra des prestations d’assurance-
emploi en raison d’un conge de maternite ou d’un conge parental, l’AEFO versera un 
supplement qui assurera à l’employee quatre-vingt-quinze pourcent (95 %) du salaire en 
vigueur au debut du conge. 

i)Pour recevoir ces prestations supplementaires, l’employee devra prouver qu’elle reçoit 
des prestations d’assurance-emploi pour chaque semaine applicable. 

ii)De plus, l’AEFO versera pour la semaine du delai de carence avant que des prestations 
d’assurance-emploi ne soient payables à l’employee, un supplement egal à quatre-vingt-
quinze (95 %) du salaire en vigueur au debut du conge. 

iii)Le versement prevu pour la periode du delai de carence sera effectue lorsque 
l’employee aura demontre son eligibilite à recevoir des prestations d’assurance-emploi. 

iv)Advenant qu’il y ait interruption des prestations d’assurance-emploi entre un conge de 
maternite et le conge parental qui le suit, l’AEFO ne verse aucun supplement pour cette 
periode d’interruption. 

v)Dans le cas d’un conge parental qui suit un conge de maternite, le supplement est verse 
pour un maximum de vingt-trois (23) semaines durant lesquelles l’employee reçoit des 
prestations d’assurance-emploi et pour un seul delai de carence d’une semaine 
(maximum de vingt-quatre (24) semaines). 

h) Les parties conviennent que le paiement du supplement aux prestations de l’assurance-
emploi (SPC) est regi par la Loi sur l’assurance-emploi et que, sous le plan approuve par 
l’AEFO et : 

i) le total des primes hebdomadaires de l’assurance-emploi, du paiement du supplement 
(SPC) et toute autre remuneration ne depasse pas quatre-vingt-quinze pourcent (95 %) 
du salaire hebdomadaire normal de l’employee pendant la periode reelle de 
prestations d’assurance-emploi; 

ii)les employees non eligibles ou disqualifiees aux prestations d’assurance-emploi n’ont 
pas droit aux paiements du supplement (SPC) dont il est question dans la presente 
clause, sauf pour ce qui est de la periode de delai de carence d’une (1) semaine; 

iii)le droit aux paiements du SPC est limite à combler les prestations d’assurance-emploi 
pendant la periode de paiement approuvee par le gouvernement; 

iv)afin de recevoir les paiements du SPC, les employees doivent faire une demande de 
prestations d’assurance-emploi et fournir la preuve d’eligibilite à l’AEFO. 
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20.02 Congé sans solde 

a)L’AEFO peut accorder à toute employee ou tout employe qui en fait la demande un conge 
sans solde pour affaires personnelles, d’une duree maximale de vingt-quatre (24) mois. Un 
tel conge ne peut pas être accorde à une employee ou à un employe qui n’a pas complete 
au moins deux (2) annees de service. 

b)Le conge sans solde peut être accorde pour une ou plus d’une annee complete, ou pour une 
ou des periodes plus courtes, mais à l’interieur de vingt-quatre (24) mois. Les parties 
conviennent que des conges sans solde pour une duree consecutive d’un (1) mois ou moins 
ne s’appliquent pas à ce qui precède. 

c)Durant ce conge, l’employee ou l’employe demeure à l’emploi de l’AEFO. Elle ou il conserve 
les annees d’experience et les annees de service qu’elle ou qu’il detenait, conformement à 
la presente convention collective, au moment de son depart. Elle ou il ne beneficie d’aucun 
des avantages sociaux de la convention collective pendant la duree de son conge, à moins 
d’en assumer entierement les coûts. Elle ou il n’accumule aucune anciennete, de conges de 
vacances, de conges de maladie ou tout autre conge de la convention collective pendant son 
conge sans solde. 

d)À son retour, l’employee ou l’employe reprendra le poste regulier qu’elle ou qu’il detenait 
avant son depart. 

20.03 Congé sans solde pendant la fermeture des bureaux l’été 

Dans le cas où une employee ou un employe n’a pas accumule assez de credits de conges pour 
couvrir la periode de fermeture des bureaux pendant l’ete, l’AEFO pourra accorder un conge 
sans solde à l’employee ou l’employe pendant toute ou une partie de la periode de fermeture 
des bureaux. 

20.04 Jurée, juré ou témoin de la Couronne 

L’AEFO doit accorder un conge paye lorsqu’une employee ou un employe doit s’absenter pour 
être membre d’un jury ou pour comparaître devant une Cour de justice. Elle ou il ne doit subir 
pour cela aucune perte de salaire ni aucune deduction de la reserve de conges de maladie 
accumules à son credit. 

20.05 Congés en cas de décès 

a)Une employee ou un employe a le droit d’être absent pour une periode n’excedant pas cinq 
(5) jours de travail consecutifs à l’occasion du deces et/ou des services funeraires d’un 
membre de sa famille immediate : pere, mere, frere, soeur, demi-frere, demi-soeur, 
conjointe ou conjoint, enfant, pere et mere ou enfant de la conjointe ou du conjoint, sans 
subir pour cela aucune perte de salaire ni aucune deduction de la reserve de conges de 
maladie accumules à son credit. 

b)Une employee ou un employe a le droit d’être absent pour une periode n’excedant pas trois 
(3) jours de travail consecutifs à l’occasion du deces et/ou des services funeraires d’un 
membre de sa famille : frere et soeur de la conjointe ou du conjoint, grands-parents de 
l’employee ou de l’employe et de la conjointe ou du conjoint, conjoint de la mere, conjointe 
du père de l’employee ou de l’employe, sans subir pour cela aucune perte de salaire ni 
aucune deduction de la reserve de conges de maladie accumules à son credit. 

c)Une employee ou un employe a le droit d’être absent pendant une (1) journee de travail à 
l’occasion des services funeraires d’un oncle ou d’une tante de l’employee ou de l’employe 
ou de la conjointe ou du conjoint, sans subir pour cela aucune perte de salaire ni aucune 
deduction de la reserve de conges de maladie accumules à son credit. 
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d)Avec l’approbation de l’AEFO, toute employee ou tout employe peut s’absenter pendant 
une (1) journee pour les services funeraires de toute autre personne sans subir pour cela 
aucune perte de salaire ni aucune deduction de la reserve de conges de maladie accumules 
à son credit. 

e)L’employee ou l’employe a le droit d’être absent pendant une (1) journee de travail 
additionnelle lorsqu’elle ou il doit voyager un total de sept cents (700) kilomètres ou plus 
(aller/retour) pour assister aux obsèques. 

f)Lorsque la mise en terre d’un membre de sa famille vise par le paragraphe a) ou b) ci-dessus, 
a lieu à une date ulterieure, l’employee ou l’employe beneficie d’une (1) journee 
supplementaire. Si elle ou il doit voyager plus de sept cents (700) kilomètres aller-retour, 
l’AEFO lui accorde jusqu’à deux (2) journees supplementaires qui seront deduites de la 
banque de « conge personnel et familial » ou des vacances. 

20.06 Congé personnel et familial 

a)Pour des raisons approuvees par l’AEFO au moins trois (3) jours ouvrables avant son debut, 
une employee ou un employe peut s’absenter cinq (5) jours par annee. Durant un tel conge, 
l’employee ou l’employe s’absente sans subir pour cela aucune perte de salaire ni aucune 
deduction de la reserve de conges de maladie accumules à son credit. Le conge personnel 
ou familial ne peut pas être jumele avec d’autres conges ou avec des jours feries. 

b)Les jours de conge personnel et familial peuvent être pris en pleine ou en demi-journee 
(1/2). 

c)Si l’employee ou l’employe est dans l’impossibilite de faire une demande au prealable de 
conge, elle ou il avise l’AEFO de son absence sans delai et soumet sa demande de conge 
dûment complete dès son retour. 

d)Dans les situations imprevisibles et d’urgence, un membre peut, pour des raisons approuvees 
par l’AEFO, quitter le bureau après avoir commence sa journee de travail. Le cas echeant, le 
membre utilise une pleine journee, une demi-journee (1/2) ou un bloc de deux (2) heures de 
conge, selon le cas. 

20.07 Congé spécial 

a)Toute employee ou tout employe beneficie, lors de son mariage, d’un conge de trois (3) 
jours ouvrables consecutifs sans subir pour cela aucune perte de salaire ni aucune 
deduction de la reserve de conges de maladie accumules à son credit. 

b)Lorsque la temperature generale de l’edifice est inferieure à 18,3 C, l’employee ou 
l’employe ne sera pas tenu de rester sur les lieux si les conditions ne sont pas ameliorees à 
l’interieur de trois (3) heures et ceci sans perte de salaire ou de conge. 

c)L’employee ou l’employe qui est mis en quarantaine sur l’ordre ou à la suite de la 
recommandation des autorites medicales est repute être en conge paye. 

20.08 Programme de compensation différé 

a) Les employees ou les employes couverts par cette entente ont accès à un programme de 
compensation differe. L’employee ou l’employe interesse à ce programme doit en faire la 
demande par ecrit à l’AEFO, en stipulant en quelle annee elle ou il desire prendre son conge 
ainsi que le pourcentage de salaire qu’elle ou qu’il desire mettre de côte chaque annee. On 
avisera par ecrit l’employee ou l’employe de la decision d’accorder ou non le conge et les 
raisons qui motiveraient un refus. 
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b)Si la demande est acceptee, pendant les annees de ce programme où elle ou il est en 
fonction, l’employee ou l’employe recevra le pourcentage de son salaire en conformite avec 
sa demande initiale. L’AEFO retiendra le solde du salaire annuel de l’employee ou de 
l’employe (selon sa demande initiale) pour chacune des annees en fonction et le cumul de 
ces retenues, ainsi que les interêts accumules, seront verses à l’employee ou à l’employe 
durant son annee de conge. 

c)Le salaire mis sous reserve sera vire à un compte de banque separe, au nom de l’AEFO, en 
fiducie au nom de l’employee ou de l’employe. Les interêts payes sur les sommes dans le 
compte seront verses au compte. 

d)Pour chacune des annees du programme durant lesquelles l’employee ou l’employe est en 
fonction, l’AEFO versera au compte la contribution de l’AEFO au regime de retraite pour la 
partie du salaire mise en reserve. 

e)Durant l’annee de conge, l’AEFO continuera à payer la part de l’AEFO des avantages sociaux 
decrits à l’article 22. 

f)L’employee ou l’employe ne pourra annuler son plan après le 31 decembre de l’annee qui 
precède le conge. 

g)Cette annee de conge sera consideree, aux fins d’anciennete, comme service continu auprès 
de l’AEFO. 

ARTICLE 21 - VERSEMENT DES SALAIRES 

21.01 Progression sur l’échelle salariale 

Le passage à un echelon superieur à l’interieur d’une même categorie de salaire s’effectue à la 
date d’anniversaire de l’employee ou l’employe, et ce, jusqu’à l’atteinte de l’echelon maximal 
prevu à l’echelle salariale. 

21.02 Détermination de la date d’anniversaire 

La date d’anniversaire correspond soit à la date d’embauche de l’employee ou de l’employe, 
soit à la date à laquelle cette personne a ete promue à un nouveau poste, selon la plus recente 
de ces deux dates. 

21.03 Jour de paye 

Les employees ou les employes recevront 1/26e  de leur salaire annuel tel qu’enonce à l’annexe 
A de cette convention collective, le jeudi à chaque deux semaines. 

Lorsque la journee prevue pour le versement du salaire est un conge statutaire, le depôt du 
versement est effectue le jour precedent. 

21.04 Promotion temporaire 

a) Lorsqu’une employee ou un employe est tenu par l’employeur d’executer, à titre 
interimaire, la majorite des responsabilites rattachees à un poste superieur et qu’elle ou il 
execute ces fonctions pendant au moins un jour de travail complet, elle ou il a droit aux taux 
de salaire du poste superieur pendant la periode où elle ou il occupe le poste superieur à 
titre interimaire. 

La periode pendant laquelle l’employee ou l’employe execute la majorite des 
responsabilites rattachees à un poste superieur est determinee et confirmee par 
l’employeur. 
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b) Une employee ou un employe à qui on demande de faire un remplacement dans un poste 
inferieur ou qui effectue le travail d’une poste inferieur au sien continue à recevoir son 
propre taux salarial pendant le remplacement. 

21.05 Frais de cours 

a)L’AEFO defrayera, sur reception d’une preuve d’inscription, le coot de tout cours qu’il 
exigera qu’une employee ou qu’un employe suive afin de mieux executer son travail. 
Advenant le cas où l’employee ou l’employe abandonne le cours, elle ou il remettra à l’AEFO 
tout remboursement reçu. 

b)L’AEFO remboursera à l’employee ou à l’employe le coot de livres et de materiel relies au 
cours pourvu que l’employee ou l’employe reçoive une autorisation prealable de l’AEFO et 
qu’elle ou qu’il soumette les reçus appropries. 

21.06 Frais de deplacement 

Les employees ou les employes qui utilisent leur propre voiture à la demande de l’AEFO 
recevront le taux à la Politique et procedure FIN – 03 Remboursement des depenses engagees 
par le personnel de l’AEFO. Dans tous les cas, un montant minimum de six (6) dollars sera paye 
pour chaque sortie. Pour les besoins de clarification, une sortie represente un aller-retour. 

21.07 Frais de telephone 
Une employee ou un employe qui utilise à la demande de l’AEFO ou avec l’accord de l’AEFO 
son telephone cellulaire personnel à des fins d’emploi reçoit un remboursement de cinq (5) 
dollars par jour d’utilisation. 

ARTICLE 22 – ASSURANCES 

Il est entendu que les dispositions de la police d’assurance ont preseance sur le present article. 

L’AEFO fournira à chaque membre du personnel administratif le lien Web pour obtenir les 
renseignements sur les couvertures d’assurances collectives prevues au present article. 

22.01 Assurance dentaire 

L’Employeur paie cent pourcent (100 %) de la prime pour les membres du personnel 
administratif et leur famille au Regime dentaire auprès du Regime d’assurance des enseignantes 
et des enseignants de l’Ontario (RAEO). 

22.02 Assurance invalidite de longue duree (AILD) 

L’employee ou l’employe, membre du SCFP, paie 100 % des primes du plan d’assurance invalidite 
de longue duree et du Programme d’aide aux employees et aux employes et à la famille (PAEF). 

22.03 Assurance-maladie complementaire 

L’Employeur paie cent pourcent (100 %) des primes d’assurance-maladie complementaire du 
RAEO. Le regime comprend : 

i) le plan d’assurance-maladie supplementaire de base; 

ii) le plan d’assurance medicaments sans deductible; 

iii)le plan d’assurance des soins de la vue prevoyant un benefice maximal de six cent (600) 
dollars par periode de vingt-quatre (24) mois, ainsi qu’un examen de la vue par personne 
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au cours de chaque periode de vingt-quatre (24) mois jusqu’à 150 $ par personne; 

iv) le plan de voyage de luxe de protection lors d’un voyage à l’exterieur de la province ou du 
pays; 

v) services professionnels au montant de 1 500 $ par personne par annee civile. 

22.04 Personnes couvertes 

Les protections des assurances aux clauses 22.01 et 22.03 couvriront l’adherente ou l’adherent, 
la conjointe ou le conjoint et les enfants à charge jusqu’à vingt-cinq (25) ans. 

22.05 Assurance-vie 

L’Employeur paie cent pourcent (100 %) des primes de l’assurance-vie au montant de deux fois 
le salaire annuel jusqu’à concurrence de 350 000 $. Sujet aux conditions stipulees par le RAEO, 
chaque employee ou chaque employe pourra, en defrayant les primes supplementaires 
requises, adherer à des programmes d’assurance-vie supplementaire ou complementaire au 
regime de base prevu ci-dessus. 

22.06 Paiement de la prime durant un conge sans solde pour raison de maladie 

Sous reserve de preuve medicale acceptable à l’AEFO, ce dernier paie cent pourcent (100 %) des 
primes pour les protections des assurances prevues aux clauses 22.01 et 22.03 à 22.05, et ce, 
pour les deux (2) premiers mois du conge sans solde. L’employee ou l’employe peut maintenir 
son adhesion à l’assurance invalidite de longue duree et au Programme d’aide aux employees et 
aux employes et à la famille (PAEF) si elle ou il paie cent pourcent (100 %) des primes. 

22.07 Paiement de la prime durant un congé d’invalidité de longue durée 

Sous reserve de l’admissibilite à l’assurance invalidite de longue duree telle que determinee 
par l’assureur, l’AEFO assume à cent pour cent (100 %) du coût des primes des protections 
d’assurance prevues aux clauses 22.01, 22.03 et 22.04, et ce, pour les deux (2) premières 
annees d’invalidite de longue duree. 

22.08 Assurance - Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents de 
travail (CSPAAT) 

L’Employeur paie cent pourcent (100 %) des primes de la CSPAAT pour les membres du 
personnel administratif. Lorsque l’absence est due à un accident pour lequel l’employee ou 
l’employe peut recevoir une compensation aux termes de la Loi sur les accidents du travail ou 
est assuree ou assure par tout autre regime d’assurance-accident dont les primes sont versees 
par l’AEFO, la periode d’absence portee au debit des conges de maladie est reduite pour 
n’englober que le traitement net paye par l’AEFO. 

22.09 Regime de retraite 

a) L’AEFO participe à un regime de retraite AEFO/employees ou employes (le « Regime de 
retraite ») pour toutes les employees et tous les employes de soutien dans lequel les 
contributions de chaque employee ou de chaque employe sont identifiees et investies selon 
les desirs de l’employee ou de l’employe. Les contributions de l’AEFO sont identifiees au 
compte de chaque employee ou de chaque employe sans affecter le maximum de 
contributions deductibles pour fins d’impôt. 

i. Le Syndicat sera consulte avant que l’AEFO change de fournisseur. 
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b) Les contributions au regime de retraite sont les suivantes : 

La contribution de l’Employeur, ainsi que celle de l’employee ou de l’employe est de neuf 
pourcent (9 %) sujet aux limites prescrites par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 

c) Toute employee ou tout employe peut effectuer des cotisations facultatives sous reserve 
qu’elles soient conformes aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 

d) Les contributions de l’AEFO pour une employee ou un employe seront acquises à 
l’employee ou à l’employe immediatement à son embauche. 

e) L’employee ou l’employe qui quitte l’AEFO ne pourra encaisser ses contributions sauf dans 
la mesure permise par la Loi sur les regimes de retraite (Ontario) et les modalites du Regime 
de retraite. 

f) La date normale de la retraite de l’employee ou l’employe pour les fins du Regime de 
retraite sera son 65e  anniversaire de naissance, s’il tombe le ter  du mois, sinon, le 1er  du 
mois suivant. Une employee ou un employe peut prendre une retraite anticipee le 1er  du 
mois suivant. Une employee ou un employe peut prendre une retraite anticipee le 1er  de 
tout mois au cours des 10 annees precedant la date normale de la retraite. Si une employee 
ou un employe ajourne sa retraite au-delà de la date normale de la retraite de l’employee 
ou l’employe, les cotisations se poursuivront pour l’employee ou l’employe jusqu’au 
premier de l’un des evènements suivants : la cessation de l’emploi, le decès, la retraite ou 
l’âge maximal permis par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 

g) Si une employee ou un employe meurt avant d’avoir pris sa retraite, le solde de son compte, 
calcule au moment du versement, sera verse à son epouse survivante ou à son epoux 
survivant, à son beneficiaire, ou à a sa fiducie, selon les modalites de la Loi sur les regimes 
de retraite (Ontario) et du Regime de retraite dans un delai raisonnable. 

h) Une employee ou un employe qui quitte le service de l’AEFO ne peut continuer à contribuer 
au regime. Elle ou il peut cependant transferer le solde de son compte, calcule au moment 
du transfert, dans un regime d’epargne retraite de son choix conformement aux exigences 
de la Loi sur les regimes de retraite (Ontario). 

i) L’AEFO verse au Regime de retraite des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 
(RREO) les sommes prevues par la loi et les règlements de ce regime comme contribution 
de l’employeur pour chaque employee ou employe, membre du SCFP, qui satisfait aux 
exigences d’eligibilite de ce regime. 

22.10 Assurances collectives et employee retraitee ou employe retraite 

L’AEFO s’engage à fournir à toute employee retraitee ou à tout employe retraite qui le desire 
(jusqu’à ce qu’il ait atteint l’âge de soixante-cinq (65) ans) la même couverture d’assurance 
dentaire, d’assurance-maladie (clause 22.03) ou d’assurance-vie, offerte aux employees et aux 
employes actifs. L’employee ou l’employe paiera cent pourcent (100 %) le coût des primes. 

ARTICLE 23 - SÉCURITÉ ET SANTÉ 

23.01 Collaboration au sujet de la securite 

Le Syndicat et l’AEFO travailleront conjointement à maintenir et à ameliorer les règlements 
destines à assurer une protection adequate aux employees ou aux employes affectes à des 
travaux dangereux. Le Syndicat sera immediatement informe lors de blessures ou d’accidents 
subis par un de ses membres. 
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ARTICLE 24 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

24.01 Temps partiel 

Tout membre du personnel administratif à l’emploi de l’AEFO travaillant à temps partiel mais sur 
une base regulière est admissible aux droits et privilèges suivants compte tenu de la proportion 
du temps consacre à l’AEFO : vacances (article 17), assurances (article 22), conges de maladie 
(article 18), jours feries (article 16) et conges en cas de decès (clause 20.04). 

24.02 Poste régulier 

a)Dans la presente convention collective, l’expression « poste regulier » signifie un poste de la 
classification salariale de l’employee ou de l’employe. 

b)Le droit d’une employee ou d’un employe de reintegrer son poste regulier au retour d’un 
conge selon diverses dispositions de la presente convention collective est sujet à 
l’application de l’article 14. 

ARTICLE 25 - COPIES DE LA CONVENTION 

Le Syndicat et l’AEFO desirent que chaque employee ou chaque employe connaisse les articles de cette 
convention collective, ainsi que les droits et devoirs qu’elle comporte pour eux. Dans ce but, l’AEFO 
distribuera une version electronique de la convention collective dans un delai de trente (30) jours 
calendrier après sa signature. Lors de l’embauche, l’AEFO remet à l’employée ou à l’employé la version 
electronique de la convention collective. 

ARTICLE 26 - GRÈVES ET LOCK-OUT 

Il n’y aura pas de grève, ni de lock-out pendant que la presente convention collective est en vigueur. 

ARTICLE 27 - SÉCURITÉ D’EMPLOI - SOUS-TRAITANCE 

Aucune employee ou aucun employe de l’unite de negociation ne sera mis à pied, ne subira de reduction 
de salaire ou de reduction de ses tâches à la suite de l’embauche d’une employee ou d’un employe non 
syndique, ou à la suite de la sous-traitance. 

ARTICLE 28 – STATIONNEMENT 
Les employees et employes membres de la section locale 3169, y compris les employees et les 
employés en probation, n’auront pas à payer pour stationner dans l’aire du stationnement du siège 
social de l’AEFO. 

ARTICLE 29 - DURÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

29.01 Date d’entrée en vigueur 

Cette convention collective est en vigueur du 1er  juillet 2025 au 30 juin 2028 inclusivement et 
demeure en vigueur d’annee en annee à moins que l’une ou l’autre des parties signataires donne 
un avis par ecrit à l’autre partie de son desir d’apporter des changements ou modifications à 
ladite convention collective, et ce, dans les quatre-vingt-dix (90) jours precedant l’expiration. 
L’autre partie est tenue d’entreprendre des negociations pour le renouvellement ou la revision 
de la convention collective dans un delai de dix (10) jours ouvrables après la reception de cet 
avis ou à une date ulterieure fixee par entente mutuelle. 
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29.02 Changements apportés à la convention collective 

Tout changement juge necessaire à cette convention collective peut être apporte par entente 
mutuelle et à la suite de la ratification des mandataires respectifs en tout temps pendant la 
duree de la convention collective. 

ARTICLE 30 - SIGNATURES 

SIGNÉE À OTTAWA (Ontario), le __ 10 e  jour de ______ _____________ 2026. avril 

Syndicat canadien de la fonction L’Association des enseignantes et des 
publique et la section locale 3169 enseignants franco-ontariens 

____________________________________
Martine Saint-Hilaire 
Presidente de la section locale 

__________________________________ 
Anne Lavoie 
Directrice generale et secretaire-tresorière 

____________________________________ 
Justin Dore 
Representant national SCFP 

__________________________________ 
Julie Skinner 
Directrice generale adjointe 
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ANNEXE A 

Grilles salariales – Catégorie A à G 
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ANNEXE A 

Grilles salariales – Catégorie H à L 
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ANNEXE B 

LISTE DES CATÉGORIES ET DES POSTES 

Categorie A s/o 

Categorie B s/o 

Categorie C Agente ou agent de bureau 

Categorie D s/o 

Categorie E Adjointe administrative ou adjoint administratif 
Adjointe ou adjoint à la comptabilite 
Specialiste multimedia 

Categorie F Preposee ou prepose à la comptabilite 
Adjointe administrative et chargee de logistiques evènementielles 

Categorie G Coordonnatrice ou coordonnateur à la comptabilite 
Adjointe ou adjoint aux communications 

Categorie H s/o 

Categorie I Conseillère ou conseiller des communications 

Categorie J s/o 

Categorie K s/o 

Categorie L Gestionnaire aux communications 
Gestionnaire des operations 
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ANNEXE C 

LETTRE D’ENTENTE 1 

L’AEFO s’engage à maintenir un minimum de huit (8) postes à temps plein durant la durée de la 
convention collective. 
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ANNEXE D 

LETTRE D’ENTENTE 2 

Les parties s’entendent que si le gouvernement de l’Ontario declare la Journee nationale de la verite et 
de la réconciliation comme congé férié, ce congé sera ajouté à la liste de congés à la clause 16.01. 
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